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LE VÉRITABLE AMI DE.S HABÎ-

TANS DES CAMPAGNES.

suis ni aristocrate ni démocrate
^

-à-dire
,
que je n'aime pas plus le gou-

vernement despotique de plusieurs nobles ,

que le gouvernement arbitraire d'une mul-
titude aveugle, que la classe éclairée trompe
au point de la faire servir à ses ambitieux
desseins. Tel est cependant, aujourd'hui

,

la position où se trouve le peuple; qui
écoute cellii qui lui dit c|u'il est libre, et

applaudit au riche qui lui persuade qu’il

est son égal, sans être ni plus libre ni

plus l’égal qii’auparavant de celui qui
s’efforce de l’en convaincre : et voilà

comme toujours le peuple sera la dupe
des gens éclairés que l’ambition ou la

crainte égarera au point de croire qu’il

faut flatter la multitude pour s’en faire

un appui. C’est à vous honnêtes gens ha-

bitans des campagnes
,
ignorans

A



et la corruption des villes
,

c'est à vous
que j’adresse cet écrit, c’est vous que
je veux convaincre

,
c’est vous à qui je

veux conserver le bonheur et la vie
,
c’est

à vous à qui je veux rendre le calme qui
vous 'est ôté depuis neuf mois

;
c’est à vous

à qui je veux enfin assurer la libre et tran-

quille propriété "ides fruits de vos travaux

,

aux dépens de la portion qui en revient

à l’état; détrompez -vous
,

repoussez la

chimère qui vous fera regarder dans la

suite votre sort comme plus heureux
,

parce que votre seigneur n’aura plus le

droit exclusif de tuer un lièvre
,
ou de

faire garder vos forêts à ses dépens
,
parce

que le roi de France se trouvera à la merci
des troupes auxquelles il devoit seul légi-

timement commander
,
parce qu’au |mé-

pris de 1^ religion de nos pères
,
on ané-

antira ses ministres et ses autels
,
sur les

ruines desquelles les juifs viendront triom-

pdier de la proscription prononcée contre

eux par leur innocente et divine victime.

Ha ! Dieu ne plaise, que je prétende vous
exciter à la sédition

,
au tumulte

,
à ré-

pandre du sang
;
je gémis encore de celui

qui a coulé, et qui coule tous les jours

dans la capitale et les provinces
,

je re-

gretterois celui du plus grand scélérat si

les lois n’en avoient prononcé l’effusion,

jugez de la plaie de mon cœur à la vue de

l’innocence opprimée.
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C’est en vous présentant fidèlenieut les

avantages et les abus des decrets de ras-

semblée
,
c’est en vous offrant le tableau

des malheurs de ma patrie
,

c’est en dé-

chirant le voile qui vous cache Favenir;, que
j'espère vous déterminer, vous forcer mê-
me

,
par la conviction et votre intérêt ,

à

vous assembler tous en corps de commu-
nauté, pour révoquer des représentans qui

ont si mal rempli vos intentions et ont
méprisé vos mandats à tel point qu’ils

n’ont pas même jugé à propos de les con-

sulter.

Je conviens qu’il faut une constitution nou-
velle, je la désiré même: mais choisissez

'des gens qui
,
de bonne-foi veuillent y tra-

' vailler, sans épuiser l’état par une consom-
mation journalièr,e du seul numéraire qui
nous reste en circulation

;
il faut un mois

pour faire une bonne constitution
,
et voilà

le dixième qu’ils emploient sans l’avoir

même commencée
;
et

,
en effet

,

,
en quoi

consiste une bonne constitution
,
c’est l’or-

ganisation des linances ? ils n’ont fait en-

core que détruire les loix qui en procii-

CLiroient à l’état.
'

C’est le maintient des lois et le respect

pour ses dépositaires
,
moyen si puissant

pour maintenir le calme
;
tout est détruit

et rien n’est recréé; c’est enfin Factivilé

du pouvoir exécutif
,

c’est-à-dire
,

la né-

cessité d’avoir pour protéger l’état
,
contre

An
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les ennemis au dehors et le garantir des
divisions intestines dans «son sein

,
des

troupes subordonnées qui reconnoissent

des chefs auxquels elles obéissent
,
et ces

îiiêmes troupes qui ne respirent que la

gloire , , le maintient de Tordre
,
sont sé-

duites
,
corrompues par leurs concitoyens

,

sans qu’elles sachent encore le motif qui

détermine leurs égaremens
,
et voilà pour-'

tant ce rtue nos représentans appellent

une constitution admirable
,
quoiqu’elle

ue soit pas commune
;
constitution à faire :

qu’ils obligent un souverain enchainé à
consacrer par* sa présence et son aveu;
constitution qui

,
quoique inconnue est

par serment 'défendue contre toute attente.

Disons le mot

,

mes chers concitoyens
,

lions étions humiliés par le faste des grands

et nous nous servons du peuple comme de
gradins pour parvenir jusqu'à eux et les

culbuter pour prendre leur place : et que
ce soit un descendant du héros ou un
petit fils de laboureur qui vous commande^
croyez-vous en être pour cela moins im-
périeusement commandé ? croyez - vous
qu’en changeant les personnes vous chan-?

gerez
,
anéantirez les passions ? croyez-

yous que la classe qui est à votre tête ,

c’est-à-dire ,
les avocats

,
praticiens et né-

gotians auront moins de despotisme que
ceiiiv qi^i comptoient parmi leurs ayeux

des guerriers -qui avoient’ versé leur sang
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pour la patrie? non sans clouteY ils avoîent

des défauts
,
c’est vrai

;
mais où n’en trou-

verez-vous pas? et pour quelques seigneurs

durs et dignes du mépris général
,
n’en

trouviez -vous pas des milliers sensibles,

eompatissans à vos misères
,
vous aidant

à supporter, l’état où votre destinée vous
a placé ? voyez avec quelle générosité ils

se sont dépouillés avant toute demande de
tous leurs privilèges pécuniaires

,
voyez

leur zèle à vous procurer le bonheur
;
re-

lisez les détails de la séance du 4 Août.
Qu’est-ce qui donnoit? c’étoit la noblesse

et le haut clergé. Qu’est-ce cjui recevoit?

c’étbit le tiers
,

il tendoit à l’iin et à l’autre

une main avide et dévoroit en silence les

bienfaits r[u’il rougissoit de recevoir avec
autant de profusion. C’est cette nation

pourtant cpie nos représentans appellent

généreuse
, cette nation

,
dis-je

,
qui n’est

pour ainsi dire composée que de ce que
nous appelions légitimement le tiers-état

,

puisc[ue ce mot, dont personne n’a à rou-
gir

,
comprend 22 millions d’hommes con-

tre un million de nobles et 5oo mille

prêtres ou religieux. Voilà donc 22 mil-

lions d’hommes dont une moitié possède
autant de propriété et plus même que les

deux premiers ordres ensemble
,

cpii égor-

gent avec des armes
,
22 millions de fois

plus puissantes
,
leurs concitoyens pour les

forcer à abtindonner leurs propriétés et des
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biens que du moins la prescription ren*

d oit si respectables
,
car ondoit anéantir les

droits les plus' sacrés de toute propriété
pour vous comme pour eux

,
ou bon doit

leur donner une égalé forcç. Si Ton doit

regarder
,
comme sacrés , les titres de pro-

priétés et de prescription qui vous assu-

rent vos possessions et même vos beaux
à fermes

,
titres ciui vous mettent à F abri

de Fusurpation de vos -voisins dévorés par
la misère

,
la même loi doit-être respectée

par vous à Fégard des seigneurs ;• et si

une fois vous dépouillez injustement les

seigneurs
,
le pauvre

,
le brigand vous dé

-

poiiilieroiit à leur tour; etFhorreur etla

mort seront les seuls uppanages de vos

tristes postérités'.

L’on a abusé de votre crédulité , de
votre simple bonne foi lorsqu’on vous a

présenté F égalité comme possible etcomme
le principe de votre bonheur

;
Fon vous a

trompé, il n’y a
,

il n’y aura jamais d’é-

galité
;
car d’abord il y aura toujours des

riches et des pauvres
,
et les fiches asser-

viront
5
commanderont toujours à ceux que

la nécessité contraint d’obéir : voilà de ces ^

vérités que rien ne peut détruire et dont

on peut tirer la conséquence c[ue le riche

faisant toujours la loi au pauvre
,
il lui pres-

crira toutes cféiles c|n’il jugera
,
ou les

plus commodes, à son existence
,
ou les

P'ius llatteiisés pour son amour-propre.

/

\
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Ne m’est-il pas permis de me faire appe-

ler prince par les gens que je paye
, et

si je suis souverain au milieu de mes do-

mestiques
,
qui-est-ce qui n’en dira' pas

autant que moi
,
en proportion de l’ar-

gent qu’il aura à facrifier sans nuire à sa

propre existence ? Et si
,
d’après la plus

absurde supposition
,
l’on venoit à croire

que le partage égal des propriétés fut pos-

sible
,

il n’existeroit pas deux minutes
,

parce que celui à qui la nature auroit

donné plus d’adresse, envahiroit au même
instant la partie de celui qui trop ignorant

ou trop paresseux pour enj'ouir
,
Taban-

donneroit forcément au premier qui lui

promettroit des jouissances plus faciles.

Supposez un moment l’anéantissement

,

l’extinction entière de la noblesse
,
vous

aurez toujours des hommes pour vous
gouverner et ceux-là seront nobles de fait,

ils seront aristocrates
,

ils se prévaudront
de leur autorité

;
car ne vous figurez pas

que les nobles seront remplacés par des

anges ou des esprits célestes
,
dégagés de

vices et de passions. Voyez déjà les dis-

tinctions qu’exigent les nouveaux dé]30si-

taires jde l’autorité législative
,
le despotis-

me des districts
,
des municipalités

,
des

milices nationales.

Quant à la liberté
^

j’ose le dire
,
je ne

connoissois point d’état où la liberté fut

,
plus entière pour le peuple qu’en France
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avant les états généraux
, etoù

, depuis
révolution^ elle soit plus gênée; et en effets

qu'est-ce qui pouvoit paroitre y être le

plus contraire? c'étoit le prétendu despo.
tisme ministériel , la Bastille'

,
les lettres

' de cachet
;
je le demande de bonne-foi

^ si

le peuple a jamais connu ce genre d'op-
pression

,
si jamais un paySan a reçu une

lettre de cachet
,
a craint la bastille

,
a pu

même approcher d'un ministre
; hélas ! il

étoit aussi ignoré de lui que du Grand Turc;^

quand l'ambition dévorante ne le faisoit

pas sortir du sein de sa famille pour cou-
rir des hasards

,
et souvent mériter des sup

plices
;
mais l'honnête liommé étoit indé-

pendant
,
même de l’authorité royale

,
il

pouvoit l'ignorer impunément et sans
danger

,
c'étoit les- grands seigneurs qui ^

seuls avoient à se plaindre de ces effets

du despotisme légitimement abolis
,
parce

qu'eux seuls en étoient les victimes.

Les seules entraves que le peuple en
général et les habitans des campagnes
pouvoient trouver à leur liber:ié , venoient

donc de ne pouvoir transgresser les lois

établis pour les impôts, c'çtoit un com-
mis

,
un garde de contrebande que l'on

avoit à craindre.
^

Voilà premièrement ce que la nouvelle

constitution n'évitera jamais et voilà ou
ceux qui y travaillent vous trompent , ils

ont anéanti les impôts pour vous jetter
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de là poussière aux yeux
,
pour vous ëil

couragerà approuver tout ce ciuèiîs àlloieut

faire
,
et comme le confesseur présente le

Christ à celui €|ii'on conduit au supplice
,

ils vous présentent sans cesse ce tableau

de r égalité et de la liberté comme un em'

couragement à souffrir
;
mais comme le

confesseur aussi ils vous abandoîineroiit

enfin à des toutmens inexprimables.

Quant ils vous auront fait coniioitre

leur plan sur les finances
,
vous saurez

que la nation ne peut subsister sans iiii”

pot
,
vous saurez que loin de pouvoir di-

minuer
,

affiiblir ceux qui excitent les

îTialiieiirs de la révolution
,
en nécessitent

de nouveaux
,
puisque le déficit est pres-

que double depuis cette fatale époque
,

vous saurez que
,
malgré les sacrifices sans

nombre des deux premiers ordres
,
vous

payerez encore plus qu’aiiparavant
,
et ce

qudl y a de pire encore
,

c’est que vous
idaurez plus les mêmes ressources

,
c’est

que le commerce étant anéanti
,
vous ne

trouverez plus à vendre vos denrées qu’à

un prix très-au-dessous de ce qu’ils vous
ont coûté de travaux

,
de sueurs et de

soins
,

et que l’impôt c|ue vous aurez à

Ï

iayer
,
seroit-il dimiiiqé de moitié

,
vous

e trouverez plus dur encore qii ’aupara-
vant

;
que sera-ce s’il faut le payer dans

toute son étendue ?

Serez-vous consolés de vos misères ^ en
B

r
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disant que vous êtes ^ de tel département

,

an lieu de telle province
;
en sachant le

roi enfermé dans un vieux château
,
ne

pouvant même prendre le seul plaisir que
depuis 1 2 ans

,
et plus il prenoit tous les

jours
,
je veux dire la chasse

,
délassement

innocent et pur des fatigues et des soucis

quhl prend pour Tintérêt et le bonheur
de son peuple

,
quoi nous aimons notre

roi
,

il le mérite
,
et nous le tenons pri-

sonnier et nous r affligeons au point de
lui faire verser des larmes

,
et nous nous

portons avec fureur dans son palais pour
égorger ses gardes et sa tendre et sensible

compagne
;
que Ton me démente dans

tous les faits et que Tonne m’écoute plus
alors

,
mais ils sont vrais

,
j’ai droit de

convaincre, parce que la vérité, m’accom-
pagne

,
qu’elle guide ma plume et mes

démarches
,
et qu'elle effraie mon cœur par

l’aspect des malheurs affreux que se pré-

pare ma patrie.

Jetons un coup d’œil sur la déplorable

situation du pouvoir judiciaire
,
voyons

combien de maJiieureuses victimes
,
d’un

refus de justice
,
font de juges en activité

,

celui-ci réclame une puissance qui lui est

enlevée
;

Tautre une propriété qu’on lui

dispute
;
tous demandent justice, et à peine

quelques - uns l’obtiennent
;

et qii’est-ce

qui voudroit présentement soumettre ses

droits à des décisions Ir



cées par des juges proscrits de leurs con-

citoyens
,
parce qu’ils ont trop bien rem-

pli leurs fonctions
,
parce que

,
exerçaiis

des soutiens pénibles
,

ils n’y trouvoient

d’autres profits que la gloire
,
et en étoient

toujours pour le leur
;
parce qu’enfin ils

se sont dévoués eux-mêmes pour la chose
publique

,
en sollicitant les états-généraux

aux dépens de leurs fortunes , de leur

autorité
,

ils eussent été comblés de gloi-

re
,
d’honneurs et de bienfaits de la part

du gouvernement
,

s’ils eussent consenti

aux impôts dont le refus a causé tous nos
malheurs. Ils auroient eu droit de tout

demander
,
de tout obtenir

;
ils pouvoient

obtenir un des fleurons de la couronne
,

mais ils aimoient leur patrie
,

et souvent
ils l’ont prouvé par le sacrifice de leur

liberté, et l’abandon de leur fortune. Quand
au pouvoir exécutif, je n’en parle plus

,
il

est nul dans le royaume
,
et tout le monde

le sait
,
si les ministres ne sont plus despo-

tes
,
les districts sont tyrans

,
ils exigent

,

àjforce ouverte
,
des contributions arbitrai-

res, et mille fois plus considérables que les

impôts avant la révolution
:
personne n’oso

se plaindre
,
parce que l’on n’ose pas ne

pas s’appeler patriote
,
parce que c'est un

mot à la mode
,
et que celui d'aristocrate

est un injure
;
mais croyez que cet en-

thousiasme n’aura qu’un tems comme le

règne des ballons et du magnétisme
;

le^?

B2



milices nationales et les uniformes devîem
dront aussi ridicules

,
qu’ils ont paru dési-

rables et respectés
;

le peuple s’ennuiera
de souffrir

,
retournera vers le passé, parce

qu ]i y trouvera le bonîieur au prix de sa
situation actuelle

,
et secouera enfin le

joug auquel on vouloit fasservin Mais
,

dira-t-on
,
peut-être

,
tous les décrets pro-

nonces ne présentent jusqu à présent que
des réformes avantageuses

,
c‘est précisée

ment ce que je nie.

Et d’abord la main-morte
,
quiparoît

,
au

premier coup d œd
,
si odieuse

,
aVoit ses

avantages
;

je ne parle point de la per-
sonnelle

,
les parlemens l’avoient abolie

;

mais de la réelle : cui’est-ce qu’elle avoit
diiijustef ne m’étoit-il jias permis autres
fois

,
comme il m’est libre aujourd'liui

,
de

donner mon bien à un cultivateur
,
gratis

et sans rétribution
, c[u’est-ce qu’il y a là de

tyrannique? ne m étoit-il pas permis aussi
de prévoirie cas où il manqueroit de posté-
rité pour reprendre mon bien

,
et voilà ce

qui est arrivé, et voilà le principe des maim
morte

;
mais

,
sans m étendre sur la féoda-

lité qui est fondée sur un titre au-dessus
de tous Japrescnptioiiîmînémoriale mé?ne^
avec un titre vicieux, je citerai des villages
qui n ont jamais voulu être affranchis

,

parce cjue, seuls, ils restoient riches au mh
lieu de leurs voisuis

, que les individus
n consgrcoient les propriétés

,
les trans^



mettoîent à leurs enfans,et n’étoient point

victimes de Tavidité des habitans des villes

qui ne pouvoient acquérir leurs posses-

sions : là
,
011 leurs voisins séduits par For

avoient vendu leurs propriétés franches

,

et n’étoient plus depuis long-tems qüe de

malheux fermiers.

L’abolition des droits de chasse
,

la li-

berté à tout individu de tuer un lièvre

qu’il trouvera sur son terrein. Ah ! mes
chers concitoyens

,
quels abus vont naître

de cette licencexombieifde pères de famille

raisonnables gémiront de voir leurs enfans

quitter leurs charrues
,
pour aller dans les

forets gagner le prix de leur adresse aux
dépens du bonheur général

,
et du si grand

intérêt que présente la culture
,
le premier

ressort dxm état
;
combien de gens armés

qui se dédommageront à l’entrée de la

nuit
,
sur les voyageurs

,
de leurs courses

et de leurs peines inutiles
,
deleur iournée

perdue
;
combien

,
du moins

,
de dégâts

dans les forêts
, objet de première néces-

sité
,
et dont la conservation est si essen-

tielle. Peutron regarder comme un avan-

tage l’envahissement des biens du clergé

pour enrichir les agioteurs 'de la capitale ,

les étrangers
,

les génevois
,

les hoîlaii-

dois
,
les juifs qui vont les acheter q30iir

rien , si toute fois ils en veulent et s’ils

ont de quoi les payer
;
Dieu

!
quel boule-

versement et combien d’injustice pour, e
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couvrir une
;
quoi ! Tofi va dépouiller des

françois ,
dont les dépenses

,
à les suppo-

ser même les plus contraires à la raison
,

à leur état , faisoient vivre des million^

d'ouvriers
;

Ton va dépouiller des fran-'

çais de toutes les classes et de tous les

rangs
,
pour le seul avantage d’enrichir

d’autres français
,

il est vrai
,
mais d’en

ruiner plus d’une moitié. Car
,
que l’on

ne croye pas que le clergé
,

les nobles ,

les magistrats
, les financiers

,
les pen-

sionnaires
,
les seigneurs que l’on attaque

soient
, en fin de cause

,
les seuls victimes

sacrifiées
;
c’est le peuple

,
ce sont les ou-

vriers de tous les genres
,
et le commercé

qui en souffriront et qui en éprouvent déjà
la secousse. Quand un grand seigneur fait

une faillitte
, il entraîne dans sa ruine tous

ses créanciers
,
et ces créanciers forcés de

l’imiter
,

entraînent dans la leur
,

tous

ceux à c{ui ils doivent
;
qu’elle ramification

de malfieureux
,
pour une seule faillitte ,

jugez de l’effet que doit produire la néces-

sité où ils vont tous se trouver
,
ou de

faire de même , ou de retrancher leurs dé-

penses.

Quel intérêt avoit l’état à ce que le

roi s’appelât
,
roi des français

,
au lieu de

roi de France et de Navarre
,
n’avoit-il pas

le droit d’un simple particulier
,
de se

faire appeller comme il vouloit
,
sans que

cette futile disciition coûtât plus de cent



mille francs à Tétât?De quoi se mêloient

ses représentans ,
lorsqu’ils ont décidé de

la succession de la couronne de France
,

dans des cas qui ne se présentoîent point.

Ne savoien^ils pas que c’est le canon seul

qui décide ces questions
,
et qu’elles ne

sont point dans les mains de MM. Bar-

îiave et Mirabeau
,
puisque la valeur seule

en détermine la solution. Cette question a

coûté cependant encore plus de déux-cent

mille francs à Tétât. Présentement
,
où en

sont nos représentans ? à commencer la

constitution
,
sans même en avoir prépa-

ré les matériaux
,
qui sont les finances ré-

tablies ; depuis dix mois ils s’envleoppent

de ruines et ne marchent que sur,des dé-

combres
,

ils ne peuvent s’en tirer qu’aux
dépens de la France entière. Le temps
presse : hâtons-nous de sortir de notre lé-

thargie
,
voulons sincèrement une bonne

constitution
,
voulons le bonheur des

peuples
,
et le seul moyen est de rem-

placer les mauvais ouvriers de ce bel édi-

fice à construire
,
par des travailleurs de

bonne foi
,
et qui

,
éclairés par l’expérience

et nos malheurs
,
sauront bien trouver les

moyens promts de nous tirer de Tabime
où nous nous enfonçsns tous les jours.

Les médecins qui ne guérissent pas
tuent

,
parce que les remèdes qu’ils ad-

ministrent
,
se changent eu poison : appel-

ions en d’autres qui connoîtront le mal et
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appliqueront le remède. Sommes^ndüs
obliges d’être victimes du serment qu’on
fait les communes à rassemblée

, de ne se

séparer qu’après la constitution achevée.

Sommes-nous obligés de les entretenir à
grands frais

,
pour les voir tous les jours

s’occuper de questions qui lui sont étran-

gères. L’éloquence de M. de Mirabeau est

inestimable
,
mais elle nous coûte trop

chère
,
et de nouveaux députés

,
s’ils ne

font pas mieux
,
ne nous feront du moins

pas plus de mal.

Ce n’est point une contre-révolution

que je desire
,
une seule goûte de sang

m’allarmeroit à l’excès. A l’exemple du
roi j’ai juré de défendre la constitution à

faire
;
mais à cette condition

,
qu’elle se-

roit juste et digne de la plus belle monar-
chie de l’univers

;
j’ai juré de défendre la

constitution
,

parce que je crois qu’elle

est nécessaire
,
qu’elle est indispensable

,

qu’elle est inévitable; mais je n’ai pas juré

d’y conserver à grands frais des ouvriers

inhabiles
,
n’importe au bonheur de l’état

que ce soit tel ou tel qui y travaille
, siÿf

ht à la nation qu’il y ait pour y travailler

des gens dignes d’un aussi bel ouvrage.


